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Visa MlN. EAUX ET FORETS

Nous soussign6s, Ministre d'Etat, Ministre de ltlnt6rieur, Ministre d'Etat, Ministre de la

D6fense Nationale, autorisons les Forces de D6fense et de S6curit6 i Laisser-passer et

circuler librement pour les besoins de services I'ENSEMBLE DES SOCIETES FORESTIERES

DU GABON.

En foi de quoi, le pr6sent Laissez-passer lui est ou leur est d6livr6 pour servir et valoir ce
que de droit.-

Fait ir Libreville, le I 0 ,0+, 202A

Le Ministre d'Etat,
Ministre de Ia D6fense N

Le Ministre dtEtat,

Rose Ghristiane


